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GRESHAM BANQUE
QUI SOMMES NOUS?

1

▪ INTENCIAL INITIATIVES
▪ GESTION SOUS MANDAT

RETOUR AU SOMMAIRE
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GRESHAM BANQUE

UNE BANQUE DÉPOSITAIRE SOLIDE

GRESHAM Banque a sélectionné la Banque Fédérative du Crédit Mutuel comme banque dépositaire de ses comptes-titres.

La Banque Dépositaire de l’offre INTENCIAL Initiatives est BFCM (Banque Fédérative du Crédit Mutuel) dont la solidité financière a été confirmée par les
différentes agences de notation en 2019* :

Notations senior   BFCM Standard & Poor’s   Moody’s            Fitch Ratings

Moyen long terme  A Aa3 AA-

Source : https://www.bfcm.creditmutuel.fr/fr/bfcm/notations.html

RETOUR AU SOMMAIRE

GRESHAM Banque est une filiale à 100 % du groupe APICIL, 4ème groupe de protection sociale, gage de pérennité de la Banque et de la sécurité des
avoirs de ses clients.

Le Groupe APICIL consacre aujourd’hui son activité de Banque de plein exercice à la gestion de l’épargne financière des particuliers et à la gestion de
trésorerie des sociétés. La satisfaction de la clientèle s’appuie sur l’expertise et le savoir-faire de Conseillers en Gestion de Patrimoine
Le groupe APICIL possède également sa propre société de gestion, APICIL Asset Management, filiale à 100% de GRESHAM Banque.

Gresham Banque assure la tenue de compte conservation ainsi qu’une gamme particulièrement large de services et de produits à ses clients
particuliers et professionnels : Compte titres Personne Physique, Plan Epargne en Actions, PEA/PME et compte titres de Trésorerie d’entreprise.
Au-delà de notre capacité à orchestrer des expertises nombreuses et de notre ambition en termes d’excellence du service, la confiance dont nous
bénéficions tient sans doute à l’importance de l’écoute dans notre approche.

QUI SOMMES-NOUS ?

https://www.bfcm.creditmutuel.fr/fr/bfcm/notations.html
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QUI SOMMES-NOUS ?

GRESHAM BANQUE

Banque française de plein 
exercice

Compte-titres
Compte-titres PEA, PEA-PME
Solutions de Gestion Sous Mandat 
en Trésorerie d’Entreprise

4 ALLOCATIONS DISPONIBLES 
EN ARCHITECTURE OUVERTE

RETOUR AU SOMMAIRE

Trésorerie 
Dynamique Patrimonial

Équilibré Dynamique
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PRÉSENTATION DE L’OFFRE COMPTE-TITRES

GRESHAM BANQUE

INTENCIAL Initiatives est un véritable outil patrimonial qui permet de diversifier ses investissements :

‒ Version standard et PEA et PEA-PME

‒ Disponible pour les personnes physiques, mais également pour les personnes morales dans le cadre de la gestion de trésorerie d’entreprises

‒ Une offre en architecture ouverte : Plusieurs centaines de fonds d’investissement français et internationaux (OPC, Produits structurés, titres
vifs, …)

‒ Des options d’arbitrages pour maîtriser ses investissements : stop-win, stop-loss absolu (possibilité de combiner les options, d’affecter des
seuils différents sur chaque ligne, seuils par paliers de 1 %)

‒ Un service expert et réactif centré sur la qualité : Il répond à toutes les questions concernant la gestion des comptes titres.

‒ Un site Internet sécurisé, complet et ergonomique : https://www.intencial.fr/accueil

Depuis votre espace Partenaire Intencial Patrimoine en vous connectant avec vos identifiants APICIL Life, Tutoriel de connexion avec vos accès APICIL Life cliquez ICI

RETOUR AU SOMMAIRE

https://www.intencial.fr/accueil
https://www.intencial.fr/documents/2217335/0/Tuto_Acces_Connexion_CT.pdf


8

Document non contractuel à destination des partenaires d’INTENCIAL Patrimoine - 11/2023 – BQ20/FCR0035

DES SOLUTIONS QUI RÉPONDENT À VOS BESOINS

GRESHAM BANQUE

Votre compte-titres chez INTENCIAL Patrimoine* :

➢ Vous disposez d’un compte-titres mais n’êtes pas satisfait des conseils de votre fournisseur. INTENCIAL Patrimoine prend en charge son
transfert pour que vous accédiez à une qualité de service haut de gamme et personnalisée.

Répartissez vos investissements :

➢ Associez un compte-titres à votre contrat d’assurance-vie ou de capitalisation afin de cumuler les avantages fiscaux des deux produits,

➢ Des options d’arbitrages programmés innovantes et performantes afin de piloter la gestion des comptes de vos clients,

➢ Accédez à une gamme très large de supports pour répondre à vos besoins (titres vifs, ETF, OPCVM, Produits structurés…).

Gérez la trésorerie de votre entreprise :

➢ Réalisez vos allocations d’actifs sur-mesure grâce à l’offre compte-titres pour les personnes morales.

Suivez l’évolution de vos compte-titres :

➢ Consultez via notre site internet sécurisé, l’évolution de votre compte-titres, les informations nécessaires du marché et les cotations des
principaux indices boursiers.

*INTENCIAL Patrimoine est la marque du Groupe APICIL qui distribue l’offre compte-titres de GRESHAM Banque 

RETOUR AU SOMMAIRE
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INTENCIAL INITIATIVES

2

Services d’investissement et instruments financiers, PEA et PEA / PME

RETOUR AU SOMMAIRE
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DIVERSIFIER VOS INVESTISSEMENTS – LES POSSIBILITÉS D’INVESTISSEMENT

PRÉSENTATION INTENCIAL INITIATIVES

Le compte-titres est une enveloppe vous permettant de diversifier vos investissements à travers un large choix de valeurs
mobilières françaises, européennes ou internationales.

Or physique : pièces et lingots
✓ Offre accessible uniquement aux personnes physiques
✓ Chaque souscription donne lieu à une livraison physique de l’or acquis dans 

les coffres de CPoR et à une transcription sur le compte-titres du client de 
l’opération réalisée.

OPC : + de 700 fonds :
✓ Fonds de la sélection INTENCIAL Patrimoine
✓ Fonds Euroclear
✓ Fonds non Euroclear
✓ Fonds structurés (sous conditions)

Bourse – titres vifs :
(actions, obligations sous conditions) 

✓ Bourse française
✓ Bourses étrangères (Euronext)
✓ Titres non cotés

Private Equity :
✓ FCPR
✓ Club Deal
✓ FPCI

RETOUR AU SOMMAIRE

Produits structurés :
✓ Campagne / sur mesure
✓ Indice / Valeur
✓ CLN
✓ Phoenix
✓ Autocall
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LES OPÉRATIONS

PRÉSENTATION INTENCIAL INITIATIVES

VERSEMENTS

- Versements par chèque ou par virement
- Transfert d’un compte-titres

TRANSACTIONS 

▪ sur OPC en ligne et par email (pour CGP):

Ordres d’achat et de vente

▪ sur titres vifs en ligne et par email (pour client):

- Bourse française
- Bourse étrangères (Euronext)

▪ sur autres instruments financiers par email :
Ordres d’achat et de vente

OPTIONS D’ARBITRAGE 

- Stop Loss (arbitrage à partir d’un seuil de moins-value)
- Stop Win (arbitrage à partir d’un seuil de plus–value)

CONSULTATION EN LIGNE

Possible par internet (client et conseiller)

RETOUR AU SOMMAIRE

RETRAITS

- Partiel ou Total 
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INTENCIAL INITIATIVES

CARACTÉRISTIQUES 

3

RETOUR AU SOMMAIRE
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LES AVANTAGES – UNE ARCHITECTURE OUVERTE

RETOUR AU SOMMAIRE

INTENCIAL INITIATIVES CARACTÉRISTIQUES

Une gamme complète de fonds d’investissement pour composer le 
portefeuille adapté au profil d’investisseur et aux objectifs du chef 
d’entreprise au travers de 4 types d’enveloppes disponibles :

- Compte-titres PP
- Compte-titres PM

- Compte-titres PEA
- Compte-titres PEA-PME

OR PHYSIQUE

Sous 
conditions

FPCI

150 OB-Ter
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NOTRE OFFRE DE PRODUITS STRUCTURÉS
Novembre 2023* – marché primaire

* Données au 30/09/2020 à titre indicatif

RETOUR AU SOMMAIRE

INTENCIAL INITIATIVES CARACTÉRISTIQUES

https://espace.intencial.fr/documents/2217335/0/Offre_Produits_structures_INTENCIAL.pdf
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NOTRE OFFRE IMMOBILIÈRE et PRIVATE EQUITY *
GRESHAM Banque continue d’enrichir son offre Immobilière en compte-titres, grâce au référencement de plusieurs supports diversifiés, tant par
leurs natures que par leurs sous-jacents :

* Données au 12/06/2023 à titre indicatif

RETOUR AU SOMMAIRE

INTENCIAL INITIATIVES CARACTÉRISTIQUES

https://www.intencial.fr/documents/2217335/0/PDF_Liens_Offre_Immo_CT.pdf
https://www.intencial.fr/documents/2217335/0/PDF_Liens_Offre_Immo_CT.pdf
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LES TITRES NON COTÉS

Bien souvent lors de l’acquisition d’une société, les investisseurs souhaitent loger leur participation dans un PEA ou PEA/PME afin de bénéficier

d'éxonérations sur plus values lors d’une éventuelle cession à terme (hors prélèvements sociaux), sous certaines conditions, et notamment :

- Il faut impérativement que l’acquisition de ces titres soit financée par des espèces figurant sur le compte PEA ou PEA-PME.

- Le titulaire du plan ne doit pas détenir avec son conjoint et ses descendants, directement ou indirectement, plus de 25% des droits dans les

bénéfices sociaux de la société dont les titres figurent au plan.

Par ailleurs, les chefs d’entreprise peuvent optimiser la fiscalité de leurs plus-values de cession en profitant du régime de l'apport-cession (art. 150-0

B et 150-0 B ter du CGI).

Ce régime concerne les chefs d’entreprise qui ont apporté leurs titres à une holding qu’ils contrôlent, préalablement à la cession.

Ce régime permet de bénéficier d’un report d’imposition, à condition de réinvestir au moins 60% du produit de cession dans des entreprises non

cotées dans un délai de 2 ans.

Le compte-titres, dans ses versions PEA ou PEA-PME, pour les Personnes Physiques et Ordinaire pour les Personnes Morales, vous
permet de souscrire et de loger des titres de sociétés non cotées afin de bénéficier de ses avantages, via le support de votre choix.

RETOUR AU SOMMAIRE

INTENCIAL INITIATIVES CARACTÉRISTIQUES

Reporting actualisé 
cliquez ICI

https://www.intencial.fr/documents/2217335/0/PDF_Liens_Offre_Immo_CT.pdf
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L’apport cession 150-0 b Ter du CGI

RETOUR AU SOMMAIRE

INTENCIAL INITIATIVES CARACTÉRISTIQUES

Remploi dans un délai de 2 ans pendant 12 mois minimum

Opérations éligibles au réemploi du produit de cession

o Fonds spécialisé dans l’investissement au sein de PME éligibles 
(5 ans minimum)

o FCPR (fonds communs de placement à risque)
o FPCI (fonds professionnels de capital investissement)
o SCR (société de capital-risque)
o SLP (société de libre partenariat)

Pour qui
o Activité commerciale, artisanale, libérale, 

agricole ou financière à l’exception de la gestion 
d’un patrimoine mobilier ou immobilier
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NOTRE OFFRE OR PHYSIQUE

• Une vingtaine de supports différents, du Napoléon au lingot de 1 Kg.

• Les supports sont dématérialisés sur le compte-titres mais sont conservés physiquement chez CP OR, leader du marché.

• Raisons d’investissement :

• L’or est une valeur refuge pour les clients.

• Le client n’a pas à se soucier d’un coffre fort pour y sécuriser son produit.

• Le client bénéficie d’une valorisation quotidienne de son produit et d’une vision consolidée sur son compte-titres.

• Clients éligibles : Personnes Physiques

• Minimum de souscription : 5 000 €

TYPE DE FRAIS TARIFICATION

Frais de courtage sur or (achat et vente) Jusqu’à 3% avec un incompressible INTENCIAL Patrimoine de 1% (100 euros min)

Droits de garde
0,25% TTC par trimestre avec un minimum de 30 euros, dont 0,15% pour CPoR, 0,05%

pour INTENCIAL Patrimoine et 0,05% pour le Conseiller

RETOUR AU SOMMAIRE

INTENCIAL Patrimoine vous offre la possibilité d’investir via le compte-titres dans de l’or physique en complément des supports
d’investissements classiques (OPCVM, titres vifs, FIP/FCPI, …)

INTENCIAL INITIATIVES CARACTÉRISTIQUES

Guide pratique 
cliquez ICI

Ordre de souscription/Vente
cliquez ICI

https://espace.intencial.fr/documents/2217335/0/Guide_Pratique_Or_Physique.pdf
https://espace.intencial.fr/documents/2217335/0/Ordre_Souscriptions_Rachats_Lingots_Pieces_Or.pdf
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INTENCIAL INITIATIVES CARACTÉRISTIQUES

CONDITIONS TARIFIARES

RETOUR AU SOMMAIRE

Cliquez ici

https://espace.intencial.fr/documents/2217335/0/Conditions_Tarifaires_Intencial_Initiatives.pdf
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INTENCIAL INITIATIVES

OPTIONS D’ARBITRAGES PROGRAMMÉS

4

RETOUR AU SOMMAIRE
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INTENCIAL INITIATIVES

INTENCIAL INITIATIVES - OPTIONS ARBITRAGES PROGRAMMÉS

2 OPTIONS D’ARBITRAGES PROGRAMMÉS

INTENCIAL Initiatives vous propose en
exclusivité des options d’arbitrages
programmés pour piloter
automatiquement l’évolution de vos
investissements.

Les deux options peuvent être mises
en place ligne par ligne et peuvent être
combinées sur un même support
source.

Options quotidiennes avec un seuil 
minimum à -1% ou +1%

RETOUR AU SOMMAIRE

Cette option permet de se désengager
totalement d’un support libellé en
unités de compte lorsque celui-ci
enregistre une baisse.

Cette option permet de consolider les
plus-values constatées sur un support et
de sécuriser ainsi les hausses
intervenues pendant la durée de
l’investissement.
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MISE EN GARANTIE

5

RETOUR AU SOMMAIRE
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POSSIBILITÉ GRESHAM BANQUE

RETOUR AU SOMMAIRE

MISE EN GARANTIE

GRESHAM Banque, de par son statut d’établissement de crédit, peut émettre des :
- Garanties à 1ere demande

En prenant en garantie certains actifs (selon leur nature) pour toute ou partie de leurs valeurs, détenus en Compte Titres/PEA et ou 
Assurance Vie.

Garantie à 1ère demande

Acte par lequel un garant (GRESHAM Banque)
s'engage à payer dès la 1ère demande du
bénéficiaire de la garantie et dans un délai convenu
d’avance (en général 15 jours), une somme d'argent
déterminée sans pouvoir soulever d'exception,
d'objection ou de contestation tenant à l'exécution
de l'obligation garantie.

- Dans le cadre de la cession d’une entreprise d’un de nos clients assortie d’une garantie 
d’actif et/ou de passif,

- Dans le cadre d’un litige fiscal pour surseoir au paiement en cas de contestation,
- Prise à bail.
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LES AVANTAGES

MISE EN GARANTIE

RETOUR AU SOMMAIRE

Opportunité de collecte de nouveaux actifs en 
cas de cession d’entreprise notamment 

Réactivité dans le traitement des dossiers

Les actifs sont conservés en Assurance Vie 
et/ou en Banque
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INTENCIAL INITIATIVES

TRÉSORERIE D’ENTREPRISE
POUR PERSONNES MORALES

RETOUR AU SOMMAIRE

6
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La solution compte-titres présente de nombreux avantages pour gérer la trésorerie d’une personne morale

TRÉSORERIE D’ENTREPRISE

RETOUR AU SOMMAIRE

UNE ARCHITECTURE OUVERTELES AVANTAGES DU COMPTE-TITRES 

✓ Une sélection de plusieurs centaines de supports financiers OPC français et
internationaux

✓ Des produits structurés de campagne ou sur-mesure référencés après une
analyse complète par les équipes d’INTENCIAL Patrimoine

✓ Des titres vifs financiers français et internationaux (actions, obligations…)

✓ Des titres non cotés (FCPR, Club Deal, souscription dans le cadre de l’apport /
cession…)

✓ Des possibilités de transfert de l’enveloppe

✓ Une mise en place facile et rapide

✓ Une architecture de frais optimale* 

Des droits de garde sur-mesure et optimisés pour la gestion de 
trésorerie d’entreprise. 

*déductibles du résultat financier de l’entreprise

✓ Absence de pénalités

Le compte-titres ne prévoit aucune pénalité de sortie anticipée et offre 
une liquidité quotidienne (en fonction des sous-jacents investis).

✓ Une fiscalité connue sur les plus-values : Impôt sur les sociétés
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GESTION SOUS MANDAT – DES ALLOCATIONS PROFILÉES ET FLEXIBLES

TRÉSORERIE D’ENTREPRISE

Les montants investis sur les supports financiers ne sont pas garantis mais sont sujets à des fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant en particulier de l’évolution des marchés financiers. 

* Mise à jour des reportings mensuellement

RETOUR AU SOMMAIRE

Profils
Horizon de 
Placement

Composition
Part max. 

d’OPC APICIL
SRRI

Objectif 
d’investissement

Objectif de 
rendement

Trésorerie 
Dynamique

2 ans

Actions : 0% à 15%

Obligations : 0% à 100%
(dont 0% à 10% dites 

spéculatives)

25% 2 €STR capitalisé 2%

Patrimonial 3 ans

Actions : 0% à 30%

Obligations : 0% à 100%
(dont 0% à 20% dites 

spéculatives)

25% 3
20% EURO STOXX 50® 

+ 80% €STR capitalisé
4%

Équilibré 5 ans

Actions : 0% à 60%

Obligations : 0% à 100%
(dont 0% à 30% dites 

spéculatives)

25% 4
40% EURO STOXX 50® 

+ 60% €STR capitalisé
6%

Dynamique 7 ans

Actions : 0% à 100%

Obligations : 0% à 100%
(dont 0% à 100% dites 

spéculatives)

25% 6
60% EURO STOXX 50® 

+ 40% €STR capitalisé
8%
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APPORT CESSION
INTENCIAL INITIATIVES

7

RETOUR AU SOMMAIRE
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APPORT CESSION – INTENCIAL INITIATIVES

L’APPORT CESSION

BANQUE 

ENCAISSEMENT 

DU CHÈQUE

APPORT

DES TITRES

(BANQUE PATRIMONIAL 

D’INTENCIAL PATRIMOINE)

CESSION D’UNE 

DES SOCIÉTÉS 

DE Mr X

Lorsqu’un dirigeant cède sa société, il peut bénéficier du régime Apport-Cession relatif à l’article 150-O-B ter du code général des impôts. 

L’apport-cession de titres est une véritable stratégie d’optimisation fiscale consistant à apporter des actifs à une société en vue de réduire le coût 
fiscal. 

Il cède les titres de sa 
société via sa holding.

Mr X fait l’apport des titres de sa société 
auprès de la holding dont il a le contrôle 

(Holding soumise à l’IS)

Le fruit de la cession est intégralement
versé sur un Compte-titres INTENCIAL
Patrimoine pour la mise en œuvre de la
gestion globale post cession

RETOUR AU SOMMAIRE

HOLDING
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APPORT CESSION – INTENCIAL INITIATIVES

POST CESSION – SCHÉMA GLOBAL DE STRATÉGIE

Compte-Titres INTENCIAL Patrimoine

40% restants investi en 
gestion de trésorerie

60% minimum investis 
dans le cadre de l’apport 

cession 
(150 O-B Ter CGI)

INVESTISSEMENT À RÉALISER DANS LES 2 ANS SUIVANT L’ACTE DE CESSION POUR 
POUVOIR BÉNÉFICIER DU CADRE FISCALE DE L’APPORT-CESSION PENDANT UNE 

DURÉE MINIMUM DE 12 MOIS

RETOUR AU SOMMAIRE
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APPORT CESSION – INTENCIAL INITIATIVES

L’APPORT CESSION – INVESTISSEMENT SUR LES PME EN DIRECT

Le client peut sélectionner lui-même ses investissements ou bénéficier de l’expertise d’une Société de Gestion spécialisée en non 
coté via un Mandat de Gestion. 

- La souscription au capital de PME

- La valorisation des titres

- Le dénouement en cas de sortie

INTENCIAL Patrimoine gère pour vous, via son compte-titres INTENCIAL Initiatives : 

Avantages : 

- Centralisation de tous les investissements de vos clients au sein d’un seul compte-titres INTENCIAL Initiatives.

- Agrégation des positions des comptes-titres de vos clients

- Remboursement des investissements sur les PME, les fonds seront à votre main sur le compte espèce du compte-titres et non viré vers le RIB bancaire
de la société.

RETOUR AU SOMMAIRE
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LA FISCALITÉ DU COMPTE-TITRES 

8

RETOUR AU SOMMAIRE
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LA FISCALITÉ DES REVENUS MOBILIERS 

FISCALITÉ DU COMPTE-TITRES

Les revenus d’obligations (coupons) et des titres de créances français et européens :

– Les revenus d’obligations sont soumis, lors de leur versement, à un prélèvement social de 17,2% depuis le 1er janvier 2018 et à un prélèvement
fiscal de 12,8%.

– La fiscalité applicable est identique à celle des autres produits de placement à revenu fixe, et permet de bénéficier dans certains cas d'une
dispense de prélèvement et d'opter pour une imposition au barème avec prise en compte de la CSG déductible.

Les revenus d’actions (dividendes) :

– Les revenus d’actions sont soumis au prélèvement fiscal de 12,8% et aux prélèvements sociaux de 17,2%, qui sont opérés au fil de l'eau lors de
leur versement.

– Les foyers fiscaux, dont le Revenu fiscal de référence de l’avant dernière année est inférieur à 50.000 euros pour les contribuables célibataires,
divorcés ou veufs et à 75.000 euros pour les contribuables soumis à imposition commune, peuvent demander à être dispensés du paiement du
prélèvement fiscal.

– Une option d'imposition au barème pour l'ensemble des revenus du capital est disponible. Si elle est exercée, le montant brut des dividendes,
retenu dans le total du revenu imposable soumis au barème, sera réduit d'un abattement de 40%. L'option permet également de bénéficier de
6,8% de CSG déductible des revenus (sur les 17,2% de cotisations sociales payés).

Source : https://www.cbanque.com/bourse/compte-titres.php

RETOUR AU SOMMAIRE

➢ SOCIÉTÉ À L’IR:

https://www.cbanque.com/bourse/compte-titres.php
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LA FISCALITÉ DES PLUS-VALUES MOBILIÈRES

FISCALITÉ DU COMPTE-TITRES

▪ Depuis le 1er janvier 2018, les plus-values mobilières sont soumises, par défaut, à une FLAT-TAX de 30%, dont 12,8% au titre de
l'impôt sur le revenu et 17,2% de cotisations sociales (voir plus bas).

▪ Il est cependant possible d'opter pour une imposition au barème progressif. Cette option, à demander lors de la déclaration des
revenus, concerne alors l'ensemble des revenus des placements financiers. L'option permet alors, en ce qui concerne les plus-values
mobilières, de bénéficier des abattements pour durée de détention (applicable aux cessions d'actions, de parts sociales et aux
OPCVM composés à au moins 75% de ces titres : 50% d'abattement pour une durée de détention comprise entre 2 et 8 ans ; 65% à
partir de 8 ans). Cet abattement ne concerne que les titres acquis avant le 1er janvier 2018.

▪ Les moins-values réalisées sont reportables sur une durée de 10 ans et se compensent avec les plus values de même type.

RETOUR AU SOMMAIRE

➢ SOCIÉTÉ À L’IR:
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LA FISCALITÉ DES PLUS-VALUES MOBILIÈRES

FISCALITÉ DU COMPTE-TITRES

RETOUR AU SOMMAIRE

➢ SOCIÉTÉ À L’IS :

Les revenus issus des fonds placés en compte-titres ainsi que les plus values de ces fonds (lors d’arbitrage ou de rachat) donnent lieu au
paiement de l’impôt sur les Sociétés aux taux en vigueur :

• 15% jusqu’à 38.120 € de bénéfices

• 26,5% au-delà

▪ On détermine les gains et intérêts soumis à l’IS forfaitairement

▪ L’imposition du contrat se fait annuellement y compris en l’absence de rachat

▪ L’assiette est déterminée à partir des versements diminués des rachats revalorisés annuellement

Le taux de revalorisation : 105% du TME en vigueur au moment de la souscription du contrat

▪ Lors d’un rachat, le résultat taxable est déterminé ainsi :

▪ La taxation est ensuite régularisée : complément dû ou régularisation en moins-prenant sur l’impôt dû l’année de la cession ou du
rachat.
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LA FISCALITÉ DES CONTRATS DE CAPITALISATION (SI SOCIÉTÉ SOUMISE À L’IS)

FISCALITÉ DU COMPTE-TITRES

RETOUR AU SOMMAIRE
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LA FISCALITÉ DU PLAN D’ÉPARGNE EN ACTIONS PEA ET DU PEA/PME

FISCALITÉ DU COMPTE-TITRES

Toutes les personnes physiques majeures domiciliées fiscalement en France peuvent en bénéficier, dans la limite de 2 PEA et 2
PEA/PME par foyer fiscal (dans le cas d’un foyer composé de 2 personnes physiques contribuables). Le PEA permet de pouvoir investir jusqu’à

150 000 € sur des actions en direct cotées ou non cotées répondant aux critères d’éligibilité. Le PEA-PME permet de pouvoir investir

jusqu’à 225 000 € sur des actions en direct cotées ou non cotées répondant aux critères d’éligibilité.

Si le titulaire d'un PEA-PME est également titulaire d'un PEA, alors la limite de versements est fixée à 225 000 euros pour l'ensemble
des deux plans.

Modification de la fiscalité pour les retraits anticipés effectués à compter du 1er janvier 2019 :

▪ Pour les rachats avant 5 ans : Taux d’imposition sur les plus-values de 12,8 % (PFU) + 17,2 % de prélèvements sociaux soit un taux
d’imposition global de 30%.

▪ Pour les rachats après 5 ans : Exonération de fiscalité hors 17,2 % de prélèvements sociaux soit un taux d’imposition global de
17,2%➔ Le rachat n’entraine pas la clôture du PEA mais tout nouveau versement est impossible.

RETOUR AU SOMMAIRE
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LA DONATION DE TITRES EN LIGNE DIRECTE

FISCALITÉ DU COMPTE-TITRES

Le titulaire d'un compte titres qui souhaite effectuer une donation a deux possibilités :

▪ 1ère SOLUTION
Il vend les titres de son portefeuille et donne la somme d'argent issue de la vente de ces titres. Dans ce cas, le titulaire du compte-titres doit
s'acquitter de l'impôt sur la plus value réalisée et les donataires des éventuels droits de donation sur la somme d'argent reçue.

▪ 2ème SOLUTION
Elle consiste non pas à donner de l'argent mais les titres en question. Dans ce cas, il faut régler les droits de donation uniquement. Lors de la revente
des titres, le donataire est quant à lui imposable sur la plus value (or la plus value est calculée depuis la donation et non depuis l'acquisition des titres).
En cas de revente rapide, l'assiette de calcul est donc quasi nulle.

Donation en pleine propriété :

Actuellement, l’abattement parent/enfant est de 100 000 €.

Il peut être renouvelé tous les 15 ans.

Un couple avec 3 enfants pourrait transmettre via le compte-titres :

Madame : 3 x 100 000 € = 300 000 €

Monsieur : 3 x 100 000 € = 300 000 €

Donation de la nue-propriété :

Pour un client de 65 ans par exemple, la valeur fiscale de la nue-
propriété est 60% de la valeur en pleine propriété du bien
donné.

Le montant de l’abattement parent/enfant est de 100 000 €.

AVANTAGES DU 
COMPTE-TITRES

RETOUR AU SOMMAIRE
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LE TRANSFERT DU COMPTE-TITRES

9
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LE TRANSFERT DU COMPTE-TITRES

Vous n’êtes pas satisfait des conseils de votre fournisseur actuel :

Il est possible de transférer un portefeuille existant, en provenance d’un compte-titres ouvert dans un établissement bancaire (compte-titres

ordinaire ou PEA), quels que soient les supports sur lesquels il est investi (FIP, FCPI, OPCVM, Actions, titres vifs), en conservant l’intégralité des lignes.

INTENCIAL Patrimoine vous permet d’accéder via GRESHAM BANQUE à une qualité de services haut de gamme et personnalisée.

Pour cela, il suffit de joindre à la demande d’ouverture de compte une demande de transfert accompagnée du dernier relevé de portefeuille.

– INTENCIAL Patrimoine s’occupe de toutes les démarches administratives : Envoi de la demande de
transfert à la banque et suivi du transfert des titres et espèces.

– Les titres sont transférés avec leur prix de revient fiscal d’origine et dans le cas d’un PEA tout
l’historique du PEA est repris par GRESHAM BANQUE, après réception du bulletin d’information envoyé
par la banque détentrice du compte.

RETOUR AU SOMMAIRE
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▪ LIENS UTILES

▪ LE DIGITAL

▪ NOUS CONTACTER

10
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NOTRE OFFRE EN DÉTAIL
SUR NOTRE PDF DE LIENS

Un accès aux documents contractuels

LIENS UTILES

NOTRE GAMME COMPLÈTE

Retrouvez l’essentiel d’Intencial patrimoine, les 
chiffres, nos différentes offres etc...

https://www.intencial.fr/documents/2217335/0/PDF_Liens_Offre_Intencial_Patrimoine.pdf
https://espace.intencial.fr/documents/2217335/0/Presentation_Gamme_Complete.pdf
https://espace.intencial.fr/documents/2217335/0/Presentation_Gamme_Complete.pdf
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LES ACTES DISPONIBLES EN DIGITAL

RETOUR AU SOMMAIRE

RETROUVEZ L’ENSEMBLE 
DES ACTES DISPONIBLES EN LIGNE ET 

NOS TUTORIELS 

EN CLIQUANT ICI

LIENS UTILES

https://espace.intencial.fr/documents/2217335/0/PDF_Liens_Tutoriels_Outils_Services_En_Ligne.pdf
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▪ Votre interlocuteur commercial habituel reste à votre écoute 
▪ Vous pouvez joindre nos équipes par e-mail

UNE QUESTION ?

GRESHAM Banque - Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 8 997 634€, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 341 911 576, N°14.120, dont le siège
social est situé 20 rue de la Baume - CS 10020 - 75383 Paris CEDEX 08. Etablissement de Crédit 14.120 soumis au contrôle de l’ACPR 4, place de Budapest –CS 92459 –75436 Paris Cedex 09

RETOUR AU SOMMAIRE

Pour vos questions
(demande de documents, mot de passe…)

service.clients@gresham-banque.fr

PAR COURRIER

Service GRESHAM Banque
Centre de traitement des courriers

23 rue des industries
Bp1 – 77460 SOUPPES SUR LOING

PAR EMAIL

Pour vos actes de gestion
(ouverture de compte, mise à jour connaissance client…)

operations.invest@gresham-banque.fr

mailto:service.clients@gresham-banque.fr
mailto:operations.invest@gresham-banque.fr

